
 

 

 

 

 

 

 

Délégation de fonctions et de signature accordée par Monsieur le Président                  

à Monsieur Nicolas LAKS, 5ème Vice-Président 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Genevois,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-9 ; 

Vu la délibération n° c_20241014_adm_90 du Conseil communautaire du 14 octobre 2024 portant 

élection du Président de la Communauté de Communes du Genevois ; 

Vu la délibération n° c_20241014_adm_91 du Conseil communautaire du 14 octobre 2024 portant 

fixation du nombre de Vice-Présidents de la Communauté de Communes du Genevois ; 

Vu la délibération n° c_20241014_adm_93 du Conseil communautaire du 14 octobre 2024 portant 

élection des Vice-présidents de la Communauté de Communes du Genevois ; 

Vu l’arrêté n° 2024-203 du 18 octobre 2024 portant délégation de fonctions et de signature accordée 

par Monsieur le Président à Monsieur Nicolas LAKS, 5ème Vice-Président ; 

Vu la délibération n° c_20250526_adm_060 du Conseil communautaire du 26 mai 2025 portant 

délégations de pouvoir du Conseil communautaire au Président et au Bureau communautaire ; 

 

Considérant : 

- Que, dans un souci de continuité et de bon fonctionnement de la collectivité, il y a lieu d’accorder 
une délégation de fonctions et de signature de certains actes et documents aux Vice-

Présidents ; 

- Qu’il convient d’abroger l’arrêté n° 2024-203 du 18 octobre 2024 susvisé ;  

 

ARRETE 

ARRETE 

Article 1 : L’arrêté n° 2024-203 du 18 octobre 2024 susvisé est abrogé. 

 

Article 2 : Délégation de fonctions est donnée à Monsieur Nicolas LAKS, en qualité de Cinquième Vice-

Président, dans le domaine des déchets et des déchets inertes. 

 

Article 3 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Nicolas LAKS, Cinquième Vice-

Président, à l’effet de signer, au nom de Monsieur le Président, dans les matières objets de la délégation 
mentionnée à l’article 2 : 
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